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Le Conservatoire botanique national de Brest et ses partenaires annoncent la mise en 
ligne de la partie Morbihan de la carte des grands types de végétation de Bretagne. Avec 
ce dernier département, la région Bretagne est désormais couverte intégralement. 
Après plus de 2 ans d’analyses d’images aériennes et de données géographiques, le pro-
gramme de cartographie touche à sa fin. Une analyse régionale est attendue début 2021.

Qu'est ce qu'une carte des grands types de végétation ?
Il s’agit d’une carte numérique qui présente une vision globale de l’occupation du territoire bre-
ton par 27 grands types de végétation. Elle permet, en 3 clics, de situer une zone humide, un sec-
teur de lande, de tourbière, une prairie ou encore un espace forestier. Ce nouvel outil, créé par le 
Conservatoire botanique, facilite ainsi l’identification des enjeux de biodiversité pour les collecti-
vités, comme les EPCI, et permet de mieux orienter les projets d’aménagement. La carte est donc 
avant tout destinée aux professionnels, mais c’est aussi un moyen pour tout citoyen de partir à la 
découverte de son territoire. La parution de la carte du Morbihan annonce le prochain bilan global 
de ce programme d’envergure. Une analyse régionale avec des chiffres clés et des cartes de synthèse 
est attendue pour début 2021. Le comité de pilotage associant les 10 partenaires financiers se réu-
nira également en début d’année pour envisager l’avenir de ce nouvel outil et son appropriation par 
les professionnels de l’environnement.

Que nous enseigne la carte du morbihan ?
Vanessa Sellin, cheffe du programme de cartographie au 
Conservatoire botanique, présente quelques enseigne-
ments : « Le paysage du Morbihan est fortement impacté 
par l’activité humaine, notamment au nord-est. Les milieux 
artificialisés occupent 53% du territoire dont 43% dédiés aux 
cultures agricoles. Il y a deux hauts-lieux préservés au niveau 
du camp militaire de Saint-Cyr Coëtquidan et du massif du-
naire de Gâvres-Quiberon. La faille sud-armoricaine de Plouay à Redon ressort nettement, parsemée de 
forêts, de prairies et de landes. Autre caractéristique du département : sa longue façade maritime et ses 
îles. Si le littoral abrite des végétations naturelles diversifiées, il est également fortement marqué par 
l’urbanisation. C’est le cas autour des centres urbains de Lorient, Lanester, Vannes et Quiberon. Enfin, on 
observe une forte corrélation entre la nature du socle géologique (granites hercyniens) et la présence de 
forte densité de milieux naturels et semi-naturels (bocage, prairies, landes, tourbières). Ces zones sont 
situées au niveau des vallées de la Vilaine et de l’Oust, les zones bocagères des Monts de Lanvaux, des 
crêtes de Saint-Nolff et du Centre-Bretagne.» 

Comment accéder à la carte du morbihan ?
La carte du Morbihan et celles des 3 autres départements bretons sont visualisables gratuitement 
sur www.cbnbrest.fr/cgtv-bzh. Elles se composent chacune d’une couche d’informations géogra-
phiques et d’une notice. Les professionnels de l’environnement et de la géomatique, qui souhai-
teraient disposer des données pour les intégrer dans leurs logiciels dédiés, sont invités à prendre 
contact avec le Conservatoire : cgtv-bzh@cbnbrest.com. 
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Chiffres clés
• 684 396 hectares cartographiés
• 2 931 km² de cultures
• 1 077 km² de prairies et pelouses
• 798 km² de forêts sèches et mésophiles
• 670 km² de végétations naturelles humides


